
 
 
 

 
En 2022, suite au déclenchement de la guerre en Ukraine, Cités Unies France a ouvert un fonds 
de solidarité pour l’Ukraine, en collaboration étroite avec Cités et Gouvernements Locaux Unis 
(CGLU) et le Conseil des Communes et Régions d’Europe (CCRE). Dans ce contexte particulier, 
la mission de Cités Unies France est d’être au plus près des collectivités d’Ukraine et des pays 
voisins, qui accueillent des réfugiés. Ce fonds de solidarité soutiendra les collectivités voisines dans 
leur capacité à accueillir les réfugiés et à offrir des services publics essentiels : hébergement, 
restauration, soins, soutien psychologique... 
 
Les fonds de solidarité de Cités Unies France ont pour objectif de favoriser la reconstruction 
et la résilience des territoires. A la suite d’une crise, Cités Unies France lance un appel à 
contributions aux collectivités françaises pour une action collective partagée. CUF et ses partenaires 
locaux identifient les besoins du territoire qui bénéficie du fonds. Un plan de travail est proposé, 
discuté et validé avec les donateurs du fonds. Cités Unies France lance ensuite les activités décidées 
et se charge du suivi du projet tout au long de son déroulement. Il s’agit donc, pour les collectivités, 
d’effectuer un don qui sera affecté à un projet précis, correspondant aux besoins locaux identifiés. 
 
Les collectivités donatrices à ce jour :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous avons jusqu’à présent collecté près de 380 000 euros. CGLU abonde également le fonds de 
solidarité. 
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Introduction : le fonds de solidarité

Arnage 
Aÿ-Champagne 
Bordeaux Métropole 
Colombes 
Conseil départemental d’Ille-et-Vilaine 
Conseil départemental de Loire-Atlantique 
Conseil départemental de Seine-Saint-Denis 
Dijon Métropole 
Eurométropole de Strasbourg 
Fos-sur-Mer 
Grand Poitiers communauté urbaine 
 
 

Jarville-la-Malgrange 
La Courneuve 
Lamballe-Armor 
Laval 
Le Genest-Saint-Isle 
Mamoudzou 
Métropole du Grand Nancy 
Noisy-le-Sec 
Portet-sur-Garonne 
Saint-Nazaire 
Strasbourg 
 
 



 

1er programme : soutenir l’Association des villes ukrainiennes (AUC) 
 
Le déclenchement de la guerre en Ukraine le 24 février 2022 a entrainé le déplacement de millions 
d’ukrainiens, forcés de se déplacer dans d’autres régions ou pays. Cette situation est devenue très 
critique cet hiver avec des besoins croissants en infrastructures, équipements et chauffage. Les 
autorités locales ukrainiennes ont donc dû faire face à de nombreux défis pour accueillir les 
personnes déplacées à l’intérieur du pays et leur fournir des services de base. L'Association des 
villes ukrainiennes a donc fait appel à ses partenaires, afin de soutenir les municipalités ukrainiennes 
en leur fournissant des générateurs et d'autres équipements nécessaires.  
 
A partir de février 2023, des échanges ont débuté entre Cités Unies France et l’Association des 
villes ukrainiennes (AUC – Association of Ukrainian Cities), dans le cadre du fonds de solidarité 
pour l’Ukraine. Cela a aboutit à la signature d’une convention entre l’AUC et CUF, qui a vocation 
à mettre en place des partenariats durables entre collectivités françaises et ukrainiennes.  
 

Depuis Octobre 2023 
 
Le volet consacré à l’achat d’équipements pour l’AUC touche à sa fin (cf rapport de novembre 
2023).  
 
Plus de 70% du montant de la première tranche ayant été dépensé, le projet entre désormais 
dans sa seconde phase. Ainsi, l’AUC prévoit l’achat de 5 voitures pour les municipalités de 
Izium, Kupiansk, Lozova (région de Kharkiv), Sviatohirsk et Lyman (région de 
Donetsk). Un appel d’offres doit être lancé dans les prochaines semaines.  
 
Des premiers échanges ont eu lieu entre CUF et l’AUC concernant le troisième volet du projet, 
consacré à l’accueil d’une délégation d’élus ukrainiens dans les collectivités françaises 
membres du comité des donateurs. Ce séjour en France est envisagé  pour le mois de novembre 
2024. Un appel à manifestation d’intérêt sera prochainement tranmis au comité des donateurs.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les programmes en cours



Pour rappel, ci-dessous des photos des équipements livrés à l’AUC :  
 

 
 

 
 
 
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



2ème programme : Le soutien aux collectivités moldaves accueillant des 
réfugiés 

Pour rappel, le programme a été entièrement réalisé (cf rapport d’avancement de Juillet 2023).  

Les 17 municipalités ont finalisé la mise en œuvre. Le budget total d’un montant de 75 000€ 
a été dépensé en intégralité au 30 juin 2023.  
 
Un échange entre le comité de donateurs et les partenaires ukrainiens, polonais et 
moldaves a eu lieu le 6 juillet. Les représentants du CALM ont présenté au comité des 
donateurs françaises les différents projets réalisés et les perspectives envisagées pour la suite. Une 
visite de terrain est notamment envisagée en 2024.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3ème programme : Le soutien à la ville polonaise de Rzeszòw accueillant des 
réfugiés 
 
Rzeszòw est une ville polonaise de 200 000 habitants et frontalière de l’Ukraine, qui accueille 
aujourd’hui près de 30 000 réfugiés. Les principaux besoins auxquels fait face la ville concernent 
l’installation à moyen-long terme des réfugiés ukrainiens. 
 
Pour rappel, la ville de Rzeszów et Cités Unies France ont souhaité mettre en œuvre des projets de 
moyen-long terme pour favoriser l’intégration sociale et économique d’un groupe de 25 femmes 
réfugiées ukrainiennes. En mars 2023, un appel d’offre a été lancé par la ville de Rzeszów afin de 
trouver une ONG pouvant mettre en place ce projet. La candidature de l’ONG Pro Carpathia a 
été retenue.  
 

Actions menées par Pro Carpathia : 
 
L’ONG Pro Carpathia poursuit ses activités auprès du groupe de 25 réfugiées ukrainiennes 
(sessions de conseil individualisé et collectif, cours de polonais, sessions de soutien 
psychologique, formation professionnelle).  
 
Au regard des nombreux besoins et du succès de projet, la ville de Rzeszòw a ouvert ce dispositif 
à 5 femmes supplémentaires. Le projet va donc être élargi en termes de bénéficiaires et 
étendu jusqu’en décembre 2024.  

 
Pour rappel, ci-dessous les photos des sessions collectives :   
 

 
 



 
 
 
 
 

 

 


